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AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le comité d'études 72 de la CEI: Commandes
automatiques pour appareils domestiques.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

72/473/FDIS 72/494/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera
pas modifié avant 2002-10. A cette date, la publication sera

• reconduite;

• supprimée;

• remplacée par une édition révisée, ou

• amendée.

_____________
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SOMMAIRE

Remplacer les titres existants des articles 20, 23 et 26 par leurs nouveaux titres respectifs :

20  Lignes de fuite, distances dans l’air et distances à travers l’isolation solide

23  Prescriptions de compatibilité électromagnétique (CEM) – Emission

26  Prescriptions de compatibilité électromagnétique (CEM) – Immunité
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AVANT-PROPOS

Remplacer le deuxième alinéa après le tableau qui indique le rapport de vote par l’alinéa
suivant:

La présente partie 2-3 doit être utilisée conjointement avec la CEI 60730-1. Elle a été établie
sur la base de la troisième édition (1999) de cette publication. Les éditions ou amendements
futurs de la CEI 60730-1 pourront être pris en compte.
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